
SANTÉ & ENVIRONNEMENT

Tomber enceinte ! N’est-ce pas 
normal pour une femme ? Mais 
certains ont du mal à admettre 
cette normalité quand ils ont en 
face une femme vivant avec un 
handicap. Que ce dernier soit de 
type physique, mental, visuel, au-
ditif  ou autre, les gens ont ten-
dance à s’interroger sur le pour-
quoi, et surtout l’auteur de la 
grossesse, estimant, en effet, que 
cette catégorie de femme n’a pas 
le droit d’enfanter. Quand ces 
considérations discriminatoires 
sont notées dans les structures sa-
nitaires, le droit à la santé de ces 
personnes est bafoué. Malheureu-
sement, beaucoup de femmes han-
dicapées font part d’un « mauvais 
traitement verbal » quand elles se 
présentent dans les structures sa-
nitaires au moment de leur gros-
sesse. 
Entre autres « propos déplacés » 
relevés par les concernées que 
nous avons interrogées, et qui 
même si elles s’expriment parfai-
tement en français, ont préféré le 
dire en wolof, on peut citer  : 
«  ndakh talngako  !  » (Peux-tu 
gérer ? En es-tu capable ? Peux-tu 
t’en occuper ?), « Nila yalla bindé 
nganan dangaye ame dom » (Avec 
la morphologie que tu as, tu veux 
avoir un enfant). Des paroles que 
Khady Bâ, la présidente de l’As-
sociation nationale des femmes 
vivant avec un handicap au Séné-
gal (Anfhs) et Yacine Koné, pré-
sidente de la section féminine de 
l’Association nationale des han-
dicapés moteurs du Sénégal 
(Anhms) dans le département de 
Dakar jugent « dégradants et dis-
criminatoires ». « Rien que le re-
gard de certains acteurs de la santé 
en dit long », peste Mme Koné qui 
parle de «  violences psycholo-
giques et morales  ». Mme Bâ 
d’ajouter : « Quand tu es en état 
de grossesse et qu’on te demande 
qui t'a enceintée suppose que la 

femme handicapée n’a pas le droit 
d’avoir un mari ». D’ailleurs elle 
confie qu’elle est mariée et a deux 
enfants. Comptable de formation, 
elle exerce à la Fondation Total. 
« Pourquoi une femme handica-
pée ne peut pas réussir, devenir 
mère et même donner naissance ? 
», s’interroge Khady Bâ, fustigeant 
la persistance « des préjugés » dans 
notre société. Et quand il s’agit 
d’une femme célibataire enceinte, 
le personnel de santé à tendance 
à tenir ce genre de propos : « Tu 
n'es pas mariée, donc tu ne dois 
pas tomber enceinte », confie la 
présidente de l’Anfhs, déplorant 
le fait que des agents de santé po-
sent certaines questions aux 
femmes en situation de handicap.  
 
Bannir les préjugés 
Vouloir connaitre l’auteur de leur 
grossesse, par exemple, relève, 
selon elle, d’une perception néga-
tive de la femme handicapée. « 
Penser qu’elles ne doivent pas se 
marier est aussi un problème », 
soutient la comptable qui souligne 
que la femme handicapée a les 
mêmes droits que les autres 
femmes. Elle ajoute qu’elle a 
même des droits spécifiques liés 
à sa situation. 
« Je pense que ce sont des préjugés 
qu'il faut vraiment bannir », estime 
la présidente de l’Anfhs qui dé-
nonce le refus de paternité dont 
sont victimes beaucoup de 
femmes handicapées, « parce que 
simplement les concernés ne veu-
lent pas s’assumer, s’afficher, sur-
tout devant leurs parents qui ont 
une grande part de responsabilité 
dans cette situation ». Vivant dif-
ficilement cette trahison, certaines 
handicapées se replient sur elles-
mêmes et ne déclarent même pas 
leurs enfants. 
Pourtant, elle soutient qu’une 
femme en situation de handicap 
a plus besoin d'avoir des enfants. 
Khady Bâ motive son point de 
vue ainsi : « Elle a des besoins que 

seuls ses enfants peuvent satis-
faire. Quel que soit l'accompagne-
ment, il n’y a que ton enfant qui 
peut faire certaines choses pour 
toi ». 
Toujours concernant le mauvais 
accueil dont certaines filles et 
femmes handicapées font l’objet 
dans les structures sanitaires, Ya-
cine Koné craint, en particulier, 
la référence au physique de la per-
sonne. Donnant l’exemple d’une 
naine en état de grossesse, en 
consultation prénatale, elle ren-
seigne que la sage-femme qui l’a 
reçue l’a exposée dans la salle, est 
allée informer ses collègues qui 
sont passées une à une la regarder 
en se permettant d’ironiser sur 
son sort. Une attitude qu’elle dé-
nonce avec vigueur et qui mal-
heureusement est courante. 
Le mauvais accueil dont les 
femmes handicapées font des fois 
l’objet dans les structures sani-
taires est aux antipodes du ser-
ment prêté par les sage-femmes 
(dont le comportement de cer-
taines d’entre elles est décriée par 
des handicapées) avant d’entrer 
en fonction à l’issue de leurs 
études : « Je traiterai avec la même 
conscience toute patiente et tout 
nouveau-né quels que soient son 
origine, ses mœurs, sa religion et 
son état de santé. J'interviendrai 

pour protéger les patientes et leurs 
nouveau-nés s’ils sont affaiblis, 
vulnérables ou menacés dans leur 
intégrité ou leur dignité ». Pire, il 
a souvent des conséquences dé-
sastreuses sur le suivi de la gros-
sesse. En effet, craignant les quo-
libets dont elles peuvent faire 
l’objet, certaines femmes handi-
capées, par exemple, boudent sim-
plement les centres de soins, alors 
que les consultations prénatales 
sont indispensables au bon suivi 
de la grossesse.  
 
Refus de fréquenter  
les hôpitaux 
Compte-tenu de ces considéra-
tions, « certaines jeunes filles hé-
sitent à aller dans les structures 
sanitaires, d’autres refusent caté-
goriquement de s’y rendre, car 
elles vivent difficilement les pro-
pos qu’on leur adresse », fait sa-
voir Yacine Koné, présidente de 
la section féminine de l’Associa-
tion nationale des handicapés mo-
teurs du Sénégal (Anhms). Khady 
Bâ, la présidente de l’Association 
nationale des femmes vivant avec 
un handicap au Sénégal (Anfhs), 
de confirmer : « Les jeunes filles 
n’y vont pas ». Ce faisant, ren-
seigne Mme Koné des cas d’in-
fections non traitées sont notées 
chez elles, alors qu’elles peuvent 

avoir des effets néfastes sur la 
santé de ces jeunes femmes. 
Pour Mme Bâ, des cas de décès 
maternels sont également recensés 
parmi les femmes en situation de 
handicap. La présidente de 
l’Anfhs fait aussi part de « beau-
coup de grossesses extra-
utérines ». « Je connais une jeune 
fille handicapée nouvellement ma-
riée avec une grossesse extra-uté-
rine. On m’a dit que c'est une ur-
gence. Les sages-femmes ont dit 
qu'elles ne doivent pas la toucher, 
car seul un gynécologue est habi-
lité à s’occuper de ce cas. On était 
à l’hôpital Roi Baudoin, il n'y en 
avait pas. On est allé au district 
sanitaire de Mbao, on n’en a pas 
trouvé non plus. Par la suite, nous 
sommes partis à l’hôpital Dalal 
Djam où on nous a encore de-
mandé d’attendre, alors que c’est 
une grossesse à risque », confie 
Mme Ba. 
Selon elle, des cas d’avortement 
liés à la physiologie des femmes 
en situation de handicap sont aussi 
notés. L’explication qui est souvent 
donnée en de pareilles circons-
tances est que « le bassin n'est pas 
symétrique », renseigne Khady Bâ. 
A côté, elle évoque le manque de 
moyens qui peut être un frein au 
respect des visites prénatales, donc 
au bon suivi de la grossesse.

MOBILITÉ, COMMUNICATION, ÉQUIPEMENTS MÉDICAUX… 

Le plaidoyer en faveur des droits reproductifs des femmes en 
situation de handicap se poursuit. Mais les résultats obtenus 
jusque-là sont très peu flatteurs. Car, les difficultés liées à l’ac-
cessibilité des structures de santé, à l’absence de formation du 
personnel de santé en langage des signes, au mauvais accueil 
et aux préjugés, entre autres récriminations soulevées par des 
femmes handicapées, persistent. Des griefs que seule une ap-
plication rigoureuse de la Loi d’orientation sociale pourrait per-
mettre de lever. Mais les décrets d’application tardent à être fi-
nalisés. D’où une réelle volonté politique pour rendre effectif 
l’accès aux soins de santé équitable et inclusif. 

En plus des droits qu’elles partagent avec toutes les femmes, les handicapées estiment qu’elles ont même des droits 
spécifiques.

JEUDI 10 AVRIL 2025

   Par Maïmouna GUEYE

DIAGNOSTIC

Focus sur des freins à un accès 
équitable des femmes handicapées  
aux services de santé reproductive 
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L’accès aux structures de soins 
préoccupe beaucoup les personnes 
en situation de handicap, les 
femmes en particulier. En effet ces 
dernières rencontrent d’énormes 
problèmes pour bénéficier des ser-
vices de santé qui doivent pourtant 
être inclusifs. De l’avis de la prési-
dente de l’Association nationale 
des femmes vivant avec un handi-
cap au Sénégal (Anfhs), accéder 
aux structures sanitaires relève pour 
certaines, d’un parcours du 
combattant. « La remarque est que 
plus tu avances dans la pyramide 

sanitaire, plus tu as accès aux ser-
vices, notamment au niveau des 
hôpitaux et des centres de santé. 
Mais il y a souvent des escaliers 
inaccessibles pour les handicapés 
moteurs ou du sable, avec les fau-
teuils roulants, ça pose problème », 
explique Khady Bâ qui évoque un 
autre frein à l’accès aux soins des 
femmes vivant avec un handicap : 
la communication. Mais cette der-
nière concerne surtout les femmes 
sourdes muettes. « Moi j'étais au 
Kenya, j'ai vu que même dans la 
circulation, les hommes de tenue 

sont formés en langage des signes, 
parce que c'est nécessaire. Pourquoi 
pas au Sénégal aussi ? » s’interroge 
elle.  
Selon elle, au moment des consul-
tations gynécologiques, les sourdes 
muettes ne peuvent dialoguer ni 
avec les sages-femmes ni avec les 
gynécologues qui les suivent. 
« Parce que les prestataires de ser-
vices, les médecins ou les gynéco-
logues ne sont pas formés en lan-
gage des signes. C'est un problème 
crucial. Nous avons fait un plai-
doyer pour qu’une solution soit 
trouvée à cette question. Nous 
avons même porté nos actions au 
plus haut niveau. Nous avons tra-
vaillé avec l'association des sages-
femmes également. Notre plai-

doyer s’articule autour du droit re-
productif  pour toutes les femmes. 
Parce que la femme handicapée, 
avant d'être handicapée, est femme 
d'abord », explicite Mme Bâ. D’ail-
leurs, elle regrette le fait qu’au Sé-
négal les prestataires de santé ne 
soient pas formés sur les droits des 
personnes handicapées. De même 
que la non prise en compte des 
femmes handicapées visuelles. 
« Dans les structures de santé, on 
met des affiches, des photos qui ne 
sont pas accessibles aux femmes 
aveugles qui utilisent la méthode 
Braille. On peut l’avoir pour que 
quand elles touchent au moins 
qu’elles puissent s'orienter », pro-
pose la présidente de l’Anfhs. 
Comme les femmes aveugles, celles 
sourdes muettes ou sur fauteuil rou-
lant, les femmes de petite taille 
(naines), vivent les difficultés liées 

à l’accès aux soins de santé. Car 
elles parviennent difficilement à 
monter sur les lits de consultation. 
« Nous avons aussi des patientes 
guéries de la lèpre qui ont souvent 
des mutilations au niveau des 
mains ou des jambes. Ces femmes 
deviennent handicapées motrices 
également », fait savoir la prési-
dente de l’Anfhs. 
Pour ce qui est de la formation en 
langage des signes, Khady Bâ pro-
pose de la généraliser pour toucher 
toute la société. Pour le moment, 
elle insiste sur la nécessité d’outiller 
les acteurs de santé. « Les presta-
taires de santé, les sages-femmes 
notamment, doivent être formés 
en langage des signes et sur les 
droits des personnes handicapées, 
pour qu'elles soient beaucoup plus 
sensibles », sollicite-t-elle. 

Maïmouna GUÈYE

Le parcours du combattant pour 
accéder aux services de santé
Former le personnel de santé en langage des signes et aménager 
des rampes pour faciliter la mobilité sont essentiels pour assurer 
une meilleure prise en charge sanitaire des femmes vivant avec 
un handicap. 

Khady Bâ, la présidente de l’Association nationale des femmes vivant avec 
un handicap au Sénégal (Anfhs)

S’agissant spécifiquement des 
consultations gynécologiques, 
Khady Bâ, la présidente de l’As-
sociation nationale des femmes vi-
vant avec un handicap au Sénégal 
(Anfhs), décèle une différence entre 
les femmes en situation de handi-
cap et les autres. « La femme han-
dicapée est femme d'abord, mais 
elle a de surcroît son handicap. Ce 
qui veut dire qu'elle aura un besoin 
spécifique en matière de consulta-
tions ». Malheureusement, fait-elle 
remarquer, les tables d’auscultation 
sont très hautes. « Quand tu es sur 
un fauteuil, tu as un problème pour 
te mettre sur le lit », souligne-t-elle, 
plaidant pour « des lits adaptés au 
handicap ». 
C’est également le cas lors des 
consultations gynécologiques. En 
plus, relève elle, les prestataires de-
mandent à ces femmes de se tour-
ner. Elle estime que cela pose pro-
blème avec les handicapés moteurs 
et la déformation qui va avec. 
« Souvent, tu dois tenir la jambe, 
alors qu’elle balance partout. Avec 
la polio, tu n'as pas une jambe forte, 
tu ne peux pas faire comme les 
autres femmes. Donc, tu auras be-
soin de soutien, d'assistance lors 

des consultations », indique-t-elle. 
En dehors de la table de consulta-
tion, celle dédiée aux accouche-
ments « est également très haute », 
juge la présidente de l’Anfhs qui 
soutient que ces équipements sont 
« difficilement accessibles aux han-
dicapées motrices ». D’ailleurs, on 
ne les retrouve que dans les hôpi-
taux, indique Yacine Koné, prési-
dente de la section féminine de 
l’Association nationale des handi-
capés moteurs du Sénégal (Anhms) 
dans le département de Dakar. 
Tout de même, Mme Bâ reconnait 
que, d’une manière générale, le per-
sonnel de santé est qualifié. Tou-
tefois, il n’en connait pas beaucoup 
sur les besoins spécifiques des 
femmes handicapées. « Le person-
nel a besoin d'être formé, pas seu-
lement en langage des signes pour 
leur permettre de communiquer 
avec nos sœurs handicapées 
sourdes muettes, mais également 
pour qu’il puisse connaître nos be-
soins spécifiques », estime-t-elle. 
L’accessibilité faisant défaut dans 
la plupart des cas, Khady Bâ pro-
pose de « faire des aménagements 
raisonnables » qui, selon elle, relève 
de la personne. « C'est une demande 

personnelle », précise-t-elle. Par 
exemple, un interprète qui puisse 
servir d’interface entre la femme 
sourde-muette et le prestataire est, 
souligne-t-elle, un aménagement 
raisonnable. Tout comme disposer 
d’un assistant qui aide la personne 
handicapée à monter sur le lit d’aus-
cultation. « Il y a un manque de 
droits des personnes handicapées. 
À défaut de ne pas avoir l'accessi-
bilité, l'aménagement raisonnable 
devrait être un droit », affirme la 
présidente de l’Anfhs. De l’avis de 
Yacine Koné, les personnes vivant 
avec un handicap doivent bénéficier 
d’une assistance. Cela, tel que sti-
pulé par les conventions interna-
tionales sur les droits des personnes 
handicapées. « Nous devons être 
assisté partout dans nos déplace-
ments », indique-t-elle. 
Cependant, concernant la commu-
nication avec l’agent de santé, la 
présidente de l’Anfhs fait remar-
quer qu’il est préférable que la pa-
tiente échange directement avec lui 
pour que la confidentialité soit res-
pectée. « L'interprète va savoir le 
problème de santé et peut partager 
cela dans son entourage », s’in-
quiète-t-elle, invitant à former les 
prestataires de santé en langage des 
signes pour régler définitivement 
cette question et respecter la confi-
dentialité qui doit prévaloir en ma-
tière de prise en charge sanitaire. 
Elle alerte aussi sur la situation de 
leurs sœurs albinos au niveau des 
centres et postes de santé. « Si elles 
trouvent beaucoup de gens, elles 
sont obligées d’être sous le soleil. 
Ce qui ne les arrange pas, avec le 
problème de peau qu’elles ont. 
Quand on leur demande de res-
pecter le rang, ça peut aggraver les 
difficultés qu’elles ont. Il faut les 
prioriser pour qu'elles puissent voir 
vite le prestataire, le gynécologue 
ou le médecin et éviter ainsi de s'ex-
poser au soleil ». 

M. GUÈYE

TABLES DE CONSULTATIONS ET D’ACCOUCHEMENT, LITS… 
Des équipements médicaux encore 
inadaptés à certains handicaps 
Même si dans les hôpitaux, les équipements sont aux normes, 
des efforts doivent être faits au niveau des autres échelons de 
la pyramide sanitaire (postes de santé et centres de santé) pour 
une prise en charge inclusive de toutes les femmes au moment 
de la grossesse et de l’accouchement. 

ESCALIERS INACCESSIBLES, PERSONNEL NON FORMÉ EN LANGAGE DES SIGNES, DIFFICULTÉS  
À S’ORIENTER POUR LES NON-VOYANTS…

À LA LOUPE

Après quelques minutes d’at-
tente, le temps de consulter une 
patiente, la sage-femme d’Etat 
au Poste de santé Sandial (Pla-
teau), une structure sanitaire ni-
chée au cœur de Dakar, sur la 
rue Jules Gomis, non loin de 
Ponty et du marché Sandaga, 
nous reçoit. Très détendue, le 
visage avenant, Aminata Coly 
Samb reconnait d’emblée que 
« l’accessibilité pose problème ». 
De même que la consultation 
de certaines femmes en situa-
tion de handicap. « Pour faire 
l’examen, celles qui sont en fau-
teuil ne peuvent pas monter sur 
la table », renseigne-t-elle, pré-
cisant qu’elle est, des fois, obli-
gée de les mettre par terre afin 
de pouvoir les ausculter. En 
plus, « on ne peut pas prendre 
certaines constantes comme la 
taille et le poids », fait-elle savoir, 
alors que ces éléments sont im-
portants dans le suivi de la 
femme en état de grossesse. « Ils 
peuvent influer sur la prise en 
charge », souligne Mme Samb. 
Sur la base du serment qu’elle 
a prêté en exerçant son métier 
de sage-femme, elle estime qu’il 
ne doit pas y avoir de discrimi-

nation entre les clientes. Par 
conséquent, ces dernières doi-
vent être traitées de la même 
manière, respectées, et surtout 
protégées « si elles sont affai-
blies, vulnérables ou menacées 
dans leur intégrité ou leur di-
gnité ». Mais pour Mme Samb, 
tout dépend de l’éducation de 
la personne. « On doit prendre 
en charge toute le monde sans 
distinction », réitère-t-elle. 
Le poste de santé de Sandial ne 
disposant ni d’échographie ni 
de laboratoire, les patientes sont 
obligées de recourir aux struc-
tures sanitaires de niveau supé-
rieur pour leurs analyses. Celles 
qui y sont suivies pendant la 
grossesse sont référées ailleurs 
au moment de l’accouchement. 
Selon la sage-femme d’Etat 
Aminata Coly, il n’y a pas de 
différence entre les femmes vi-
vant en situation de handicap 
qu’elle a eu à recevoir. « Elles 
ont toutes accouché par voie 
basse ». Mais elle précise qu’en 
cas de boiterie, la situation doit 
être bien gérée, car on peut ne 
pas accoucher normalement, 
alors la césarienne s’impose. 

M. G.

AMINATA COLY SAMB, SAGE-FEMME 
D’ÉTAT AU POSTE DE SANTÉ SANDIAL 
« Des fois, je suis obligée d’ausculter 
certaines handicapées par terre » 

ALLO DOCTEUR…
Yacine Koné, 
présidente de la 
section féminine 
de l’Anhms
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Même si la plupart des femmes 
sont vulnérables, Khady Bâ, la 
présidente de l’Association natio-
nale des femmes handicapées du 
Sénégal (Anfhs) estime que c’est 
plus accentué chez les femmes en 
situation de handicap qui peinent 
à assurer les frais relatifs aux pres-
tations sanitaires. En plus, « elles 
n'ont pas un niveau d'instruction 
élevé », souligne-t-elle, déplorant 
leur présence dans les rues en 
train de mendier. « Ce sont des 
femmes très exposées, qui n'ont 
pas de revenus financiers consé-
quents ». Pour elle, les femmes 
qui réussissent en général, sont 
celles « qui sont allées à l'école, 
qui ont eu des diplômes et qui ont 
eu un salaire, un revenu ». 
Toutefois, elle estime que les 
femmes qui sont dans les rues 
« sont victimes de tout un sys-
tème ». Elle justifie son propos 
ainsi : « Quand tu vas à l'école et 
que tu ne trouves pas tes besoins 
spécifiques comme étudier en lan-
gage des signes, étudier en mé-
thode braille, ou que les toilettes 
ne sont pas accessibles, tu es 
obligé de quitter ». Il s’y ajoute le 
manque de moyens pour assurer 
le transport et/ou le repas. De 
l’avis de Mme Bâ, quelles que 

soient les initiatives prises pour 
maintenir les personnes handica-
pées, surtout les filles à l’école, y 
compris dans le cadre du pro-
gramme d'éducation inclusive, 
rares sont celles qui poursuivent 
leurs études jusqu’au plus haut 
niveau. « Ces filles, quand elles 
quittent l'école, n'ont rien à faire. 
Beaucoup d'entre elles se retrou-
vent dans les rues. A Dakar, à côté 
des banques, vous trouvez des 
femmes handicapées, parce 
qu'elles n'ont pas réussi à l'école », 
regrette la présidente de l’Anfhs, 
qui répète : « C’est la faute de tout 
un système ». Selon elle, si ces 
femmes n’ont pas de revenus, un 
problème de santé peut survenir. 
« Alors, avec quoi vont-elles payer 
? S’interroge Khady Bâ qui plaide 
pour la finalisation des décrets de 
la Loi d'orientation sociale n° 
2010-15 du 6 juillet 2010 relative 
à la promotion et à la protection 
des droits des personnes handi-
capées. « Actuellement, quand 
vous avez la carte d'égalité des 
chances, vous pouvez avoir un 
transport gratuit, au niveau de la 
santé également, on dit que vous 
devez avoir la gratuité des soins, 
ce qui n’est pas toujours le cas. Il 
faut finaliser les décrets d'appli-

cation », invite la présidente de 
l’Anfhs. 
En dehors des moyens financiers, 
elle met l’accent sur les difficultés 
que rencontrent les femmes han-
dicapées aveugles qui sont obli-
gées d'avoir un assistant ou une 
assistante. Une situation qui se 
répercute dans la famille. En effet, 

les enfants qui doivent accompa-
gner leurs mamans ou papas 
aveugles, ne peuvent pas les ac-
compagner et aller à l'école. Ils 
sont ainsi obligés d'abandonner 
leurs études. « Ce qui veut dire 
qu'il y a beaucoup de problèmes 
liés au handicap, à l'éducation et 
à la santé. C'est un cercle vicieuvx, 

tu dois avoir de l'argent pour payer 
ta santé. Pour avoir de l'argent, il 
faut réussir dans l'entrepreneuriat 
ou dans tes études. Les femmes 
que nous avons, qui sont en train 
de faire l'entrepreneuriat, ont un 
problème d'accès au finance-
ment ». 

Maïmouna GUÈYE

FAIBLE NIVEAU D’INSTRUCTION, REVENUS FINANCIERS BAS…

Le handicap augmente la vulnérabilité des femmes 
La finalisation des décrets de la Loi d'orientation sociale n° 2010-
15 du 6 juillet 2010 relative à la promotion et à la protection des 
droits des personnes handicapées est demandée pour réduire 
la vulnérabilité de cette couche de la population. 

Pour comprendre davantage les 
difficultés d’accès aux structures 
sanitaires des personnes vivant 
avec un handicap et évaluer leurs 
besoins en matière de santé ma-
ternelle, néonatale et infantile, des 
études ont été initiées. Parmi elles, 
une a été faite dans la région de 
Thiès et une autre à Dakar. D’une 
manière générale, elles révèlent 
que beaucoup de centres de soins 
« ne sont pas aux normes d’ac-
cessibilité pour la santé de la re-
production des femmes handica-
pées ». Elles confirment, entre 
autres, tel que décrit par les per-
sonnes que nous avons interro-
gées, l’absence de rampes pour 
faciliter la mobilité de ces femmes 
ou d’un dispositif  d’appui dans 
les toilettes… 
De même, ces enquêtes décèlent 
le nom respect des normes en ma-
tière d’équipements médicaux 
permettant de prendre en charge 
le handicap. Les tables d’auscul-
tation, celles dédiées aux examens 
gynécologiques, aux consultations 
prénatales et aux accouchements, 
sont très hautes. Par conséquent, 
elles ne sont pas adaptées aux 
femmes handicapées. « L’accès 
aux structures de santé pose tou-

jours problème », souligne Yacine 
Koné, présidente de la section fé-
minine de l’Association nationale 
des handicapés moteurs du Séné-
gal (Anhms) dans le département 
de Dakar. D’après elle, le mal per-
siste. Elle se fonde sur une étude 
qui a concerné 27 structures sa-
nitaires dans quatre des cinq dé-
partements de la région de Dakar 
(Keur Massar, Pikine, Guédia-
waye et Dakar). Parmi les centres 
de soins où l’enquête s’est dérou-
lée, les 13 sont dans le départe-
ment de Dakar. Mme Koné fait 
savoir que l’accès est plus difficile 
dans les structures sanitaires im-
plantées au cœur de la capitale 
sénégalaise, précisément au Pla-
teau, alors qu’elles sont très fré-
quentées par les personnes han-
dicapées qui évoluent le plus au 
centre-ville, notamment dans la 
mendicité. Selon elle, celles qui 
sont en fauteuil roulant ne peu-
vent pas accéder dans un poste de 
santé comme Sandial, jouxtant 
l’Avenue Pompidou, ex-Ponty, un 
des axes principaux au Plateau à 
Dakar. 
Sur place, nous avons effective-
ment constaté que l’accès de-
meure difficile voire impossible 

pour certaines personnes handi-
capées. En effet, pour bénéficier 
des services offerts, il faut bien ar-
penter les marches, avant d’être 
reçu à l’accueil. Ce qui est incom-
patible avec le handicap moteur. 
D’où le cri du cœur d’une source 
anonyme qui plaide pour que 
toutes les mendiantes qui évoluent 
au centre-ville de Dakar, qu’elles 
soient mariées ou victimes d’abus, 
puissent être prises en charge adé-
quatement quand elles sont en 
état de grossesse. « Mais l’accès 
et les équipements médicaux po-

sent problème », regrette-t-elle. 
Toutefois, Mme Koné ajoute 
qu’un établissement de santé 
comme Abass Ndao fait excep-
tion. « Si la personne handicapée 
a sa carte d’égalité des chances, 
elle ne paie rien, même pour les 
examens radiologiques et les 
autres analyses », informe prési-
dente de la section féminine de 
l’Association nationale des han-
dicapés moteurs du Sénégal 
(Anhms). Pour cette raison, elle 
indique que de nombreuses 
femmes handicapées préfèrent se 

rendre dans cette structure de 
santé. 
Sur la base de cette étude réalisée 
dans le cadre du International 
budget partenership project (Ibp), 
Yacine Koné soutient qu’un plai-
doyer a été fait. Ce qui a abouti à 
la formation de certains acteurs 
de santé sur le handicap, en parti-
culier le langage des signes. « A 
Pikine, Guédiawaye, Keur Mas-
sar, par exemple, nous avons sen-
sibilisé sur la nécessité de prendre 
en charge immédiatement les 
femmes handicapées qui se pré-
sentent dans les structures sani-
taires », affirme-t-elle. 
Mme Koné ajoute que les conseil-
lers municipaux sont aussi outillés 
pour que la prise en charge des 
personnes handicapées soit systé-
matique et que la dimension han-
dicap soit pris en compte dans les 
budgets des communes. Poursui-
vant, elle rappelle que le handicap 
est transversal et multisectoriel. 
Par conséquent, on doit en tenir 
compte dans toutes les politiques, 
que ce soit, entre autres, dans le 
domaine de l’éducation, de la 
santé. « Si le handicap n’est pas 
pris en compte pendant la gros-
sesse ou au moment de l’accou-
chement, c’est une forme de dis-
crimination », estime la présidente 
de la section féminine de l’Asso-
ciation nationale des handicapés 
moteurs du Sénégal (Anhms) dans 
le département de Dakar. 

M. GUÈYE

L’accès demeure une équation, même au Plateau de Dakar 
Des études ont révélé que beaucoup de centres de soins « ne 
sont pas aux normes d’accessibilité pour la santé de la repro-
duction des femmes handicapées ». Elles confirment, entre 
autres, tel que décrit par des personnes en situation de handicap 
que nous avons interrogées, l’absence de rampes pour faciliter 
la mobilité ou d’un dispositif d’appui dans les toilettes 

STRUCTURES DE SANTÉEN EXERGUE

À cause de leur grande vulnérabilité, beaucoup de femmes handicapées peinent à poursuivre leurs études et à en-
treprendre. 
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Malgré tous les efforts déployés 
pour une meilleure prise en 
charge des personnes handica-
pées, les femmes en particulier, 
certaines structures de santé de-
meurent inaccessibles avec en-
core l’inexistence de rampes. 
Quelles politiques mettre en 
œuvre pour corriger cette dis-
parité dans l’accès aux soins ? 
L’équité sociale demeure une des 
priorités du sous-secteur de l’Ac-
tion sociale défini dans l’Agenda 
national de transformation systé-
mique « Sénégal Vision 2050 ». 
Le ministère de la Santé et de 
l’Action sociale a élaboré un vaste 
programme de protection sociale 
destiné à assurer la couverture sa-
nitaire des groupes vulnérables et 
à rétablir l’équité en santé, no-
tamment avec la mise en œuvre 
du plan d’institutionnalisation du 
genre et d’un programme de ren-
forcement du plateau technique 
qui prend en compte les besoins 
spécifiques des personnes handi-
capées en termes d’accès et 
d’équipements adaptés. 
 
Le mauvais accueil, surtout cer-
tains propos jugés dégradants, 
tel que mentionné par des 
femmes vivant avec un handi-
cap, persiste dans nos structures 
de soins ? Quelles sont les stra-
tégies de sensibilisation, d’in-

formation et d’éducation à 
mener auprès des acteurs de la 
santé pour que disparaissent 
certains comportements et at-
titudes qui peuvent constituer 
un frein à l’accès aux soins pour 
tous ? 
D’abord, nous tenons à rappeler 
que la déontologie des profession-
nels de la santé interdit formelle-
ment les actes et comportements 
discriminatoires à l’endroit des 
usagers des services de santé. Ce-
pendant les comportements indi-
viduels relèvent parfois d’un 
manque de formation et de choix 
du personnel préposé à l’accueil 
et aux orientations des malades. 
Nous avons aussi parlé de la for-
mation académique où les mo-
dules de communication de-
vraient être renforcés et adaptés 
aux réalités socio-culturelles du 
pays. La stratégie nationale de dé-
veloppement insiste sur l’équité 
sociale comme pierre angulaire 
du développement du capital hu-
main qui est un axe stratégique 
dont s’aligne la lettre de politique 
sectorielle du département. Aussi 
la direction de la qualité du mi-
nistère de la Santé et de l’Action 
sociale a comme principal indi-
cateur de performance la satisfac-
tion des clients/usagers et mettra 
en œuvre une démarche qualité 
dans les services de soins pour 

une efficacité et une efficience des 
interventions en soins. 
 
La communication avec le per-
sonnel de santé, en ce qui 
concerne les personnes sourdes 
et non-voyants n’est pas facile. 
Comment faire pour que les ac-
teurs de la santé soient formés 
en langage des signes afin que 
le droit à la santé pour tous soit 
une réalité dans nos structures 
sanitaires ? 
Une question pertinente qui in-
terpelle d’abord le ministère de la 
Formation professionnelle, de 
l’Enseignement supérieur et de la 

Santé afin d’intégrer dans le pro-
gramme de formation des acteurs 
de la santé les langages spécifiques 
de ces groupes. Cependant, nous 
ne notons pas quasiment de diffi-
cultés dans l’interprétation que les 
accompagnants de familles nous 
servent. Il faut noter que le dépar-
tement est dans l’élaboration 
d’une stratégie de promotion de 
la santé avec des orientations stra-
tégiques pour le développement 
d’une communication adaptée et 
soutenue aux groupes vulnérables. 
 
Certains équipements médicaux 
(lits d’auscultation, tables d’ac-
couchement) sont inadaptés au 
handicap. Qu’est-ce qui prévu 

pour que la femme handicapée 
en état de grossesse ou devant 
accoucher puisse bénéficier des 
mêmes commodités que les 
autres femmes ?  
Nous avons répondu plus haut en 
rappelant le plan d’institutionna-
lisation du genre et le projet de 
renforcement du plateau tech-
nique ainsi que le programme de 
protection sociale. Leurs mises en 
œuvre permettraient d’améliorer 

l’équité sociale des parturientes 
handicapées bien que certains 
projets, avec les partenaires tech-
niques et financiers, mettent en 
exergue cette dynamique d’équité 
dans les équipements, la logistique 
et les techniques d’accouchement 
en parfaite alignement des poli-
tiques, normes et protocoles de la 
santé de la mère et de l’enfant. 
 
Les structures de soins les plus 
inaccessibles se trouvent au Pla-
teau, le Poste de Sandial, par 
exemple, alors que beaucoup de 
femmes handicapées, du fait de 
leurs activités, fréquentent cette 
zone. Des réaménagements sont-
ils prévus pour que celles qui 
évoluent à proximité, les men-
diantes notamment, puissent ac-
céder facilement aux soins ? 
La gouvernance sanitaire est le 
premier programme défini dans 
la lettre de politique sectorielle du 
département avec notamment le 
renforcement du partenariat et 
des politiques de décentralisation. 
De ce fait, la participation 
communautaire est renforcée avec 
les comités de développement sa-
nitaire (Cds) dont le président est 
le maire de la commune afin de 
tenir compte des préoccupations 
spécifiques en santé des popula-
tions dans les plans opérationnels 
des collectivités territoriales qui 
intègrent les plans d’action des 
Cds. Ces derniers peuvent, dans 
leur budget et en appui avec la 
commune, intégrer les besoins de 
constructions spécifiques et 
d’équipements dans leur plan 
budgétisé. Toutefois, les orienta-
tions du ministère de la Santé et 
de l’Action sociale, à travers le 
programme de renforcement du 
plateau technique, sont d’avoir 
des infrastructures sanitaires ac-
cessibles à toutes les catégories de 
populations sur toute l’étendue 
du territoire national.

« La déontologie des professionnels de la santé 
interdit les actes et comportements discriminatoires » 
Chef de la Division partenariat à la Direction de la planification, 
de la recherche et des statistiques du ministère de la Santé et de 
l’Action sociale, Dr Omar Ghindo revient sur les initiatives mises 
en place pour une meilleure prise en compte des préoccupations 
des femmes vivant avec un handicap en milieu de soins.  

DR OMAR GHINDO DE LA DIRECTION DE LA PLANIFICATION,  
DE LA RECHERCHE ET DES STATISTIQUES DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ

RENDEZ VOUS AVEC…

   Propos recueillis par Maïmouna GUÈYE 

La stratégie nationale 
de développement 
insiste sur l’équité 
sociale comme pierre 
angulaire du 
développement du 
capital humain qui est 
un axe stratégique dont 
s’aligne la lettre de 
politique sectorielle du 
département.

« Le paquet de soins respectueux figure en bonne 
place dans le plan stratégique de la santé reproduc-
tive, maternelle, néonatale, infantile et de l’adoles-
cent 2024-2028 et sera révisé pour être intégré dans 
les Politiques, normes et protocoles en santé de la 
reproduction », souligne le Dr Amadou Doucouré, 
Directeur de la Santé de la mère et de l’enfant au 
ministère de la Santé et de l’Action sociale. Interpelé 
sur la promotion de l’accouchement humanisé pour 
une meilleure prise en charge de la femme handi-
capée au moment de l’accouchement, il rappelle : 
« Dans le but d’accélérer la réduction de la mortalité 
et de la morbidité maternelles et néonatales par le 
renforcement de l’utilisation des services de santé 
de qualité, le Ministère de la Santé et de l’Action 
sociale, en collaboration avec la coopération japo-
naise (Jica), avait lancé en 2009, le projet de ren-
forcement des soins de santé maternelle et néona-
tale ». D’après le Dr Doucouré, cette intervention 
découle « d’une analyse situationnelle réalisée en 
2007 dans les maternités de la région de Tamba-
counda ». Cette dernière avait révélé, entre autres, 
souligne-t-il, « des violences faites aux clientes lors 
des accouchements et les pratiques de soins nocives 
dans un contexte de manque de personnel, d’équi-
pement, de matériel et d’environnement inapproprié 
des bâtiments et des infrastructures, source d’insa-
tisfaction des clientes ». Il ajoute que « les salles 

d’accouchement étaient équipées de matériels qui 
permettaient même aux handicapés d’accoucher 
avec aisance et sans difficultés ». 
Poursuivant, le Directeur de la santé de la mère et 
de l’enfant fait savoir que « depuis plusieurs années, 
le ministère de la Santé et de l’Action sociale met 
en œuvre l’accouchement humanisé après ce projet 
pilote avec Jica. Il y a eu l’extension dans plusieurs 
maternités du pays avec un renforcement de l’équi-
pement, une augmentation du nombre de sages-
femmes avec le projet Ismea et de renforcement 
des capacités des acteurs ». 
Par ailleurs, renseigne le Dr Amadou Doucouré, 
le ministère de la Santé et de l’Action sociale a 
signé « plusieurs conventions de partenariat dans 
le cadre de la mise en œuvre de l’accouchement 
humanisé et de la rééducation obstétricale, notam-
ment avec l’Ong Ser Madre Ser Mujer dont leurs 
interventions à l’hôpital Saint Jean de Dieu à Thiès 
et à Ziguinchor qui ont produit des résultats satis-
faisants pour le bien-être des parturientes ». 
En plus, des modules de formation sur les soins 
respectueux ont été élaborés, de même qu’une grille 
de supervision post formation. Des sessions de ren-
forcement des capacités ont aussi concerné les Di-
rections régionales de santé (Drs) ciblées pour coor-
donner la stratégie.  

M. GUÈYE 

POLITIQUES, NORMES ET PROTOCOLES EN SANTÉ  
DE LA REPRODUCTION
La révision du paquet de soins respectueux envisagée
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Un regard. Rien qu’un regard. 
Mais un coup d’œil qui peut af-
fecter à jamais la vie d’une per-
sonne. En l’occurrence celle des 
femmes vivant avec un handicap 
dont certaines boudent simple-
ment ou hésitent à se rendre dans 
les structures sanitaires à cause 
de l’accueil souvent éloigné de 
toute bienveillance qui peut, des 
fois, leur être réservé. Une attitude 
que dénoncent certaines dames 
handicapées en quête de soins 
dans les structures sanitaires. Sur-
tout quand elles sont enceintes. 
Un état qui, sur la base de préju-
gés longtemps nourris dans la so-
ciété, suscite des interrogations 
de la part de certains acteurs de 
la santé. Pourtant la plupart d’en-
tre eux ont pourtant fait le ser-
ment de respecter la vie de toutes 
les personnes qui demandent des 
prestations sanitaires. Malheu-
reusement entre ce qui est exigé 
et la pratique, le fossé est souvent 
trop grand.  
Sinon comment comprendre ex-
poser une femme handicapée en 
état de grossesse et appeler 

d’autres collègues pour venir la 
foudroyer du regard, avec en 
prime des propos jugés déplacés, 
dégradants, discriminatoires. Ce 
sont en tout cas des qualificatifs 
donnés par des femmes vivant 
avec un handicap pour évoquer 
la mauvaise perception que cer-
tains agents de santé ont d’elles 
et qui n’a pour soubassement que 
leur morphologie. D’ailleurs, 

quelques-unes d’entre elles n’hé-
sitent pas à parler de violence 
psychologique. Des attitudes et 
comportements inappropriés et 
contraires à l’esprit de l'accès uni-
versel à la santé. Lequel implique 
« que toutes les personnes et 
communautés aient accès, sans 
aucune forme de discrimination, 
à des services de santé complets, 
appropriés et opportuns, de qua-

lité, déterminés au niveau natio-
nal en fonction des besoins ». 
Par conséquent, ce personnel, 
de l’accueil à la prise en charge 
effective du patient, doivent être 
sensibilisées voire éduquées, du-
rant tout le parcours de soins, 
pour que cesse cette stigmatisa-
tion dans les structures sanitaires 
et qui est lourde de consé-
quences. Cela, dans la mesure 
où une grossesse non suivie cor-
rectement peut être à l’origine 
de complications qui auraient 
pourtant pu être évitées, parce 
que connues à l’avance et prises 
en charge adéquatement en 
rapport avec les normes et pro-
tocoles en vigueur. 
Toujours dans le souci de garantir 
un accès équitable aux services 
de santé, il est important de veiller 
à la bonne qualité des échanges 
avec certaines personnes handi-
capées, en l’occurrence les sourds-
muets et les non-voyants. A cet 
effet, le langage des signes devrait 
être accessible aux personnels de 
santé, sans exception et à tous les 
échelons de l’offre de soins de 
santé. De même, la méthode 
Braille doit être disponible partout 

pour que les mal voyants et non-
voyants puissent saisir tous les 
messages de sensibilisation des-
tinées aux populations dans le 
cadre des politiques de prévention 
et de prise en charge sanitaire. En 
effet, sans une communication 
adéquate entre le prestataire de 
soins et le client, bien des failles 
peuvent être décelées dans la prise 
en charge. Ce qui peut avoir des 
effets dans le suivi du traitement 
qui doit pourtant être le même 
pour tout le monde. 
Dans le cadre de la réduction des 
disparités notées dans l’accessi-
bilité des structures de santé, les 
efforts dans l’aménagement doi-
vent être poursuivis pour que les 
rampes soient installées partout 
où c’est nécessaire. Il est inadmis-
sible que des escaliers puissent 
être encore une barrière à l’accès 
aux soins pour certains types de 
handicap. De la même manière, 
certains équipements comme les 
tables d’auscultation et d’accou-
chement doivent être modulables 
pour prendre en charge, par 
exemple, les handicapées mo-
trices qui ne peuvent pas monter 
sur des tables très hautes.

Garantir des soins de santé équitables et inclusifs

Beaucoup de femmes handicapées subissent des violences psychologiques.

Une oasis dans le désert 

TAMBACOUNDA  - Plus de 
deux décennies après l’indépen-
dance, la région de Tambacounda, 
ne disposait toujours pas de struc-
tures techniques performantes ca-
pables de prendre en charge des 
cas relevant de spécialités notam-
ment chirurgicales, obstétricales 
et pédiatriques. Le besoin de dis-
poser de telles structures était d’au-
tant plus pressant que les évacua-
tions sanitaires se faisaient 
principalement vers l’hôpital ré-
gional de Kaolack avec un réseau 
routier défectueux. C’est dans ce 
contexte qu’en 1983, le Centre 
hospitalier régional (Chr) de Tam-
bacounda, structure de référence 
hospitalière de la région, a été 
construit par l’Etat sur finance-
ment de la Banque mondiale pour 
un montant de 461.107.500 FCfa. 
Mais l’ouverture s’est faite en juin 
1987. Ce retard s’explique, selon 
Mamadou Sylla, l’actuel Direc-
teur de cet Etablissement public 
de santé (Eps), par l’inadaptation 
du cadre architectural aux condi-
tions climatiques, un manque de 
personnel et l’arrivée tardive des 
équipements. 
À l’en croire, le Chr a d’abord et 
avant tout une mission de service 
public qui s’insère dans la poli-
tique de santé déclinée par le mi-
nistère de la Santé et de l’Action 
sociale. Ainsi « son premier ob-
jectif  est de dispenser des soins 
de qualité aux malades en assu-
rant à chacun d’eux le diagnostic, 

la surveillance et le traitement. Il 
doit, pour cela, garantir l’accès 
équitable à tous aux soins », sou-
ligne-t-il. 
Dans sa structuration, l’hôpital 
régional, qui a été érigé en Eps 
de niveau 2 en 2001, dispose d’un 
Conseil d’administration (Ca) et 
d’un organe d’exécution (Direc-
tion), de plusieurs services mé-
dico-chirurgicaux, techniques et 
administratifs. 
À son ouverture en novembre 
1987, l’hôpital avait une capacité 
théorique de 125 lits, mais avec 
115 lits fonctionnels. Sa surface 
bâtie est d’environ 3 ha sur une 
superficie totale de 9,2 hectares. 
Il est construit selon le modèle 
d’hôpital pavillonnaire - en vogue 
à l’époque - contrairement au mo-
dèle d’hôpital en monobloc de 
mode en ce moment comme ceux 
de Kaffrine, Sédhiou, Kédougou. 
L’hôpital compte 5 pavillons 
d’hospitalisation (la chirurgie/ 
ancienne maternité, la médecine 
générale, l’ancien bâtiment de la 
pédiatrie, et l’accueil/consultation 
externes et le pôle mère-enfant 
(nouveau pavillon abritant la pé-
diatrie et la maternité). 
En détail, la structure dispose 
d’une vingtaine de bâtiments abri-
tant les différents services médi-
caux, chirurgicaux, techniques et 
administratifs. Au plan sanitaire, 
le Chr est un établissement de ré-
férence dont les compétences dé-
passent la région de Tamba-

counda, pour s’étendre aux ré-
gions limitrophes ainsi qu’aux 
pays voisins dont les ressortissants 
le fréquentent, en raison de son 
excellent service d’ophtalmologie, 
de sa pédiatrie et de sa maternité, 
réputés à travers le pays et la sous-
région. 
Etant l’unique hôpital dans la très 
vaste région du Sénégal oriental, 
il dessert les 80.000 habitants de 
la ville de Tambacounda et plus 
d’un million de personnes origi-
naires des régions environnantes 
(Kédougou, Kolda, Matam) et 
pays frontaliers (Guinée, Gambie, 
Mali dont la frontière est à envi-
ron une heure et demie de route). 
En 2024, l’hôpital a reçu près de 
51.521 personnes venues pour des 
consultations et d’autres actes mé-
dicaux. Aujourd’hui, il a une ca-
pacité de 201 lits avec l’ouverture 
du pôle mère-enfant contre 166 
lits les années passées. Ces der-

nières années, des efforts sont dé-
ployés par l’Etat pour équiper la 
structure en matériels de dernière 
génération. En effet, en 2024, elle 
a reçu une table radio numérique, 
plusieurs équipements d’urgences 
destinés au Service d’accueil d’ur-
gence (Sau), bloc opératoire, la-
boratoire, pédiatrie, maternité. 
Un deuxième scanner tout neuf  
de 64 barrettes a été mis en ser-
vice. Sur le plan des ressources 
humaines, des efforts sont aussi 

faits avec l’arrivée de plusieurs 
spécialistes (ophtalmologue, réa-
nimateur, cardiologue, orl, etc.), 
informe le directeur. 
« La finalisation des travaux et 
l’ouverture prochaine de l’univer-
sité du Sénégal oriental pourraient 
être une bonne opportunité pour 
rendre davantage disponible les 
spécialistes dans la région  », 
pense-t-il. 

Boubacar Agna CAMARA 
(Correspondant)

Construit en 1983, le Centre hospitalier régional (Crh) de Tamba‐
counda, au‐delà de desservir les régions environnantes, a aussi 
une vocation sous‐régionale. Mamadou Sylla, le directeur, revient 
sur l’historique de cet Établissement public de santé.  

HÔPITAL RÉGIONAL DE TAMBACOUNDA ARCHIVES SANITAIRES

ORDONNANCE

• Construction : 1983 
• Démarrage : 1987 
• Surface bâtie : 3 ha sur une superficie de 9,2 hectares 
• 5 pavillons d’hospitalisation 
• Population desservies : les habitants de Tamba et plus d’un million 

de personnes originaires des régions environnantes et des pays li-
mitrophes 

• 51.521 personnes consultées en 2024 
• Capacité d’accueil actuelle : 201 lits contre 166 lits les années passées.

Repères

  Maïmouna GUÈYE 


